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Q  le Régime pédagogique modifié de la forma-
tion générale des adultes en raison de la pandémie de la 
COVID-19, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Régime pédagogique modifi é de la 
formation générale des adultes en raison 
de la pandémie de la COVID-19
Loi sur l’instruction publique
(chapitre I-13.3, a. 448, al. 3, par. 4° et 5°)

1. Pour l’adulte qui, au 13 mars 2020, était inscrit à la 
formation visant l’insertion socioprofessionnelle et dont la 
formation était débutée à cette date, l’article 32 du Régime 
pédagogique de la formation générale des adultes doit se 
lire ainsi :

« 32. Le ministre décerne, sur la recommandation 
de la commission scolaire, un certifi cat de formation en 
insertion socioprofessionnelle des adultes à l’adulte qui, 
après avoir réussi les programmes d’études de langue 
d’enseignement, de mathématique et de langue seconde du 
présecondaire, a réussi une formation visant l’intégra-
tion socioprofessionnelle d’une durée de 550 heures 
comportant :

1° 200 heures en développement de l’employabilité et 
des attitudes socioprofessionnelles;

2° 300 heures de formation pratique en insertion 
socioprofessionnelle;

3° 50 heures réparties suivant le projet de formation 
de l’adulte.

2. Pour l’adulte qui, au 13 mars 2020, était inscrit à la 
formation à un métier semi-spécialisé et dont la formation 
était débutée à cette date, l’article 32.1 de ce Régime doit 
se lire ainsi :

« 32.1. Le ministre décerne, sur recommandation de la 
commission scolaire, le certifi cat de formation à un métier 
semi-spécialisé, avec mention de ce métier, à l’adulte qui a 
suivi cette formation d’une durée minimale de 550 heures 
et a réussi la formation pratique relative à ce métier semi-
spécialisé d’une durée minimale de 250 heures. Cette for-
mation se compose des matières suivantes :

1° en formation générale :

a) langue d’enseignement (français ou anglais);

b) langue seconde (français ou anglais);

c) mathématique;

2° en formation pratique :

a) préparation au marché du travail;

b) préparation à l’exercice d’un métier semi-spécialisé.

Pour réussir la formation pratique, l’élève doit maîtriser 
toutes les compétences spécifi ques obligatoires du métier 
semi-spécialisé choisi. ».

3. Le présent règlement ne s’applique pas à l’adulte 
dont la formation était débutée au 13 mars 2020 s’il est 
à nouveau admis au programme d’études à la suite d’une 
interruption de ses études qui survient après cette date.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 3 juin 2020.
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Gouvernement du Québec

Décret 567-2020, 27 mai 2020
Loi sur la police 
(chapitre P-13.1)

Sûreté du Québec
— Somme payable par les municipalités pour 
les services
— Modifi cation

C  le Règlement modifiant le Règlement 
sur la somme payable par les municipalités pour les 
services de la Sûreté du Québec afin de différer l’exigi-
bilité du paiement de la somme payable pour l’exercice 
financier 2020

A   le premier alinéa de l’article 77 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit notamment que 
le coût des services de police fournis par la Sûreté du 
Québec est établi suivant les règles de calcul ou les tarifs 
prévus par règlement du gouvernement et est à la charge 
de la ou des municipalités locales concernées;

A   le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la somme payable par les municipalités pour les ser-
vices de la Sûreté du Québec (chapitre P-13.1, r. 7);

A   ce règlement a été modifié par le 
Règlement modifi ant le Règlement sur la somme payable 
par les municipalités pour les services de la Sûreté 
du Québec, édicté par le décret numéro 154-2020 du 
26 février 2020;

Texte surligné 
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A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de 10 jours et a pris certaines 
mesures afi n de protéger la santé de la population en 
raison de la pandémie de la COVID-19;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 
2020 par le décret 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-
2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 
2020 et jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 544-2020 du 
27 mai 2020;

A  ’il y a lieu de modifier de nouveau le 
Règlement sur la somme payable par les municipalités 
pour les services de la Sûreté du Québec afi n de diff érer 
l’exigibilité du paiement de la somme payable pour l’exer-
cice fi nancier 2020;

A  ’en vertu du paragraphe 1° de l’article 12 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publi-
cation prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

A  ’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 18 de cette loi, un projet de règlement 
peut entrer en vigueur dès la date de sa publication à la 
Gazette offi  cielle du Québec lorsque l’autorité qui l’édicte 
est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

A  , en vertu de l’article 13 et du  deuxième 
alinéa de l’article 18 de cette loi, le motif justifiant 
l’absence de publication préalable et une telle entrée en 
vigueur doit être publié avec le règlement;

A  , de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due à la pandémie qui sévit présentement et qui entraîne 
des conséquences économiques exceptionnelles justifi e 
l’absence d’une telle publication et l’entrée en vigueur à la 
date de la publication à la Gazette offi  cielle du Québec du 
Règlement modifi ant le Règlement sur la somme payable 
par les municipalités pour les services de la Sûreté du 
Québec afi n de diff érer l’exigibilité du paiement de la 
somme payable pour l’exercice fi nancier 2020;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Q  le Règlement modifi ant le Règlement sur la somme 
payable par les municipalités pour les services de la Sûreté 
du Québec afi n de diff érer l’exigibilité du paiement de la 
somme payable pour l’exercice fi nancier 2020, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

Règlement modifi ant le Règlement sur 
la somme payable par les municipalités 
pour les services de la Sûreté du Québec 
afi n de diff érer l’exigibilité du paiement 
de la somme payable pour l’exercice 
fi nancier 2020
Loi sur la police
(chapitre P-13.1, a. 77)

1. L’article 10 du Règlement sur la somme payable par 
les municipalités pour les services de la Sûreté du Québec 
(chapitre P-13.1, r. 7), modifi é par l’article 15 du Règlement 
modifi ant le Règlement sur la somme payable par les 
municipalités pour les services de la Sûreté du Québec, 
édicté par le décret numéro 154-2020 du 26 février 2020, 
est de nouveau modifi é par le remplacement de « 30 juin 
et du 31 octobre » par « 30 septembre et du 1er décembre ».

 2. L’article 12 de ce règlement est modifié par le 
remplacement :

1° dans la première phrase du deuxième alinéa, 
de « 30 juin et le 31 octobre » par « 30 septembre et le 
1er décembre »;

2° dans la deuxième phrase du deuxième alinéa, de 
« 30 juin » par « 30 septembre »;

3° dans le troisième alinéa, de « 30 juin et du 
31 octobre » par « 30 septembre et du 1er décembre ».

 3. Le présent règlement entre en vigueur le 3 juin et 
cesse d’avoir eff et le 31 décembre 2020.

Cependant, pour l’application de l’article 14 du 
Règlement sur la somme payable par les municipalités 
pour les services de la Sûreté du Québec aux versements 
qui n’ont pas été faits au cours de 2020, le ministre calcule 
les intérêts à partir du délai établi par les articles 10 et 12 
du Règlement sur la somme payable par les municipalités 
pour les services de la Sûreté du Québec, tel qu’ils se 
lisaient avant que les articles 1 et 2 du présent règlement 
cessent d’avoir eff et.
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